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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Reductions d'impot
Question écrite n° 5960

Texte de la question

M. Louis de Broissia appelle l'attention de M. le ministre du budget sur le fait qu'un etudiant majeur, poursuivant
des etudes superieures, afin d'avoir plus de chances de trouver un emploi et de ne pas etre a la charge de la
collectivite, mais qui est orphelin de pere et de mere, represente a lui seul un foyer fiscal et n'a pas le droit a la
reduction d'impot (forfait scolarite) prevue par la loi. Le fait pour cet etudiant de se prendre en charge permet-il a
l'administration fiscale de conclure qu'il n'est pas a la charge du foyer fiscal qu'il represente seul ? Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre sa position sur ce probleme et les mesures qu'il entend prendre pour mettre fin
a cette situation a la fois injuste et incoherente.

Texte de la réponse

Sans meconnaitre l'interet de la situation particuliere evoquee par l'honorable parlementaire, les etudiants qui
constituent un foyer fiscal autonome ne rentrent pas dans le champ d'application de la reduction d'impot
accordee au titre des depenses de scolarite qui a pour objet d'aider les familles dont les enfants a charge
poursuivent des etudes secondaires ou superieures. Au demeurant, la reduction d'impot ne presente d'interet
qu'a l'egard des foyers qui payent l'impot sur le revenu. Or compte tenu de l'exoneration attachee aux bourses
d'etudes accordees par l'Etat et du bareme de l'impot sur le revenu qui permet d'exonerer les contribuables de
condition modeste, les etudiants isoles ne sont generalement pas redevables de l'impot sur le revenu.
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